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décryptage.. .

# De quoi parle-t-on ?

Prévenir les risques professionnels suppose d’agir 
sur de nombreux facteurs, une notion répandue 
dont il importe de préciser la signification. 

Issu du latin factor « celui qui fait », « auteur », ou 
« créateur », un facteur est entendu dans son sens 
usuel comme un agent ou un élément qui concourt 
à un résultat (Centre national de ressources tex-
tuelles et lexicales du CNRS). Il est utilisé en général 
pour rendre compte de phénomènes observables 
ou modélisables. 

Souvent employés au pluriel, les facteurs pos-
sèdent par essence plusieurs caractéristiques : 

	 Ils sont multidimensionnels : leurs dimensions 
sont multiples et relèvent de niveaux d’analyse va-
riés (économiques, techniques, environnementaux, 
sociaux…). 

	 Ils sont évolutifs : ils évoluent fréquemment en 
fonction du temps et du contexte.

	 Ils sont interactifs : ils interagissent de façon 
complexe.

En bref, les facteurs sont des éléments qui ont une 
influence sur des dynamiques ou des événements 
selon une vision systémique.

# Quels sont les principaux usages de la notion de facteur en SST ? 

Dans les domaines de la santé et sécurité au tra-
vail (SST), la notion de facteur est largement uti-
lisée par les acteurs et les organismes ayant des 
missions d’appui scientifique et technique. Elle est 
aussi employée et diffusée par des organismes de 
formation dans des stages dispensés sur les fon-
damentaux de la SST (Afnor compétences, ICSI,  
INRS…). 

Dans les domaines et disciplines scientifiques qui 
en font l’usage (algèbre, biologie, médecine, mé-
trologie, physique, psychologie, statistique…), la 
notion de facteur est suivie d’un nom qui indique 
l’élément déterminant intervenant dans le résultat. 
En SST, on parle fréquemment de facteurs de risques, 
de facteurs de risques chimiques, biologiques, phy-
siques, psychosociaux, de facteurs d’accident, et de 
facteurs potentiels d’accident (voir encadré). 

Ces types de facteurs s’ajoutent à d’autres facteurs 
critiques comme les facteurs de pénibilité [1] et les 
facteurs de vulnérabilité [2].

L’utilisation courante de ces notions contribue à 
connoter négativement le terme facteur.

Cependant, la notion de facteur peut aussi être 
exploitée de manière positive, avec des attributs 
connotés positivement, en référence aux expres-
sions facteurs de réussite et facteurs de succès. On 
trouve ces types d’usage dans les domaines de la 
santé publique avec les concepts de facteurs de 
santé qui influencent le développement d’un état 
d’équilibre physiologique et psychologique [3], et 
de facteurs de protection [4] qui sert à désigner les 
éléments contribuant à protéger les personnes 
d’un danger ou à réduire les conséquences d’un 
événement indésirable. En sécurité industrielle, le 
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concept de facteurs de sécurité [5] est utilisé pour 
valoriser les contributions positives de l’homme à  
la sécurité. Les domaines de la SST privilégient la  
notion de facteurs protecteurs, au sens de conditions 
qui réduisent l’impact de facteurs de risques [6]. 

Ainsi, la notion de facteur permet d’identifier à la 
fois les éléments qui sont défavorables à la préven-
tion et ceux qui lui sont favorables. 

# Quelle place pour le facteur humain ? 

En SST, certaines catégories de facteurs reviennent 
régulièrement. Les facteurs organisationnels, tech-
niques ou humains, par exemple, sont employés 
communément. L’expression facteur humain peut 
parfois susciter la controverse pour plusieurs raisons. 

D’abord, elle est entendue trop souvent comme 
facteur de risque humain, qui désigne des variables 
personnelles, notamment de genre et d’âge, voire 
des comportements individuels à l’origine de dys-
fonctionnements et de défaillances, comme l’expri-
ment les travaux initiaux sur les erreurs humaines 
[8]. Elle est alors contestable parce qu’elle porte 
une conception réductrice et simplificatrice de la 
SST à la lumière des données scientifiques dispo-
nibles sur la complexité des interactions entre ses 
déterminants (biologiques, psychologiques, socio-
logiques…). 

Les experts sur les questions de prévention s’ac-
cordent à dire que la prise en compte des facteurs 
humains est loin de se limiter aux défaillances et er-
reurs commises par les opérateurs ou les managers  

– même si elles restent possibles, et qu’il est illusoire 
de vouloir supprimer toutes les dérives et décisions 
erronées des professionnels (par exemple, pressions 
sur les individus causant du stress). Au contraire, il 
est utile de sensibiliser les professionnels aux condi-

tions d’occurrence des erreurs et autres biais cogni-
tifs ou perceptifs et de communication (tels que les 
gradients d’autorité ou les effets de langage) ainsi 
qu’aux récupérations d’erreurs ou d’incidents. 

En effet, dans la très grande majorité des situations, 
les personnes sont sources de robustesse et non 
de vulnérabilité : agents de fiabilité [9], ils pallient 
aux défaillances techniques et organisationnelles. 
Notons à ce propos que l’ergonomie, dont les tra-
vaux à l’international s’inscrivent sous l’appellation 
human factors, reconnaît les leviers humains de la 
sécurité et de la fiabilité.

Le facteur humain peut donc aussi et surtout être 
considéré comme une ressource pour la sécurité, en 
soulignant les capacités d’adaptation, d’innovation, 
d’agilité et de résilience des professionnels. C’est 
ainsi la définition même de ce qui est entendu par 
humain qui doit être précisée. 

En SST, il faut entendre par humain ce qui est relatif 
à la personne en général à la fois en tant qu’indivi-
du (caractéristiques physiologiques, capacités fonc-
tionnelles, savoirs, savoir-être, savoir-faire…), et en 
tant que collectif ou groupe social (culture, valeurs 
communes, relations sociales, sentiment d’apparte-
nance…) dans l’entreprise. 
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Exemples de facteurs dominants en SST

La notion de « facteurs de risques » est utilisée dans le cadre d’une approche a priori des risques. 
Les facteurs de risques sont des éléments qui contribuent à augmenter un ou des risques, c’est-
à-dire la probabilité de survenue d’un événement indésirable. Ils sont identifiés lors de la phase 
d’analyse des risques dans la démarche d’évaluation des risques professionnels. Le Code du travail 
précise certains de ces facteurs de risques (Code du travail, Art. D4161-1).

La notion de « facteurs d’accident » est employée dans le cadre d’une approche a posteriori des 
risques. Les facteurs d’accidents sont des éléments qui ont contribué à la survenue d’un accident 
et à sa gravité. Cette notion est utilisée dans la méthode de l’Arbre des causes, développée dans le 
document ED 6163 [7] où les termes « faits », « causes », « antécédents » et « facteurs d’accidents » 
sont utilisés indifféremment.

La notion de « facteur potentiel d’accident » fait référence à un fait (ou ensemble de faits) qui, 
exprimé de manière générale lors de l’analyse d’un accident, peut être observé dans des situations 
de travail autres que celles ayant donné lieu à l’accident analysé.
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Pour saisir la portée de cette définition, il est re-
commandé d’accoler social à humain de façon à 
ne pas perdre de vue la notion de collectif asso-
cié au terme humain. On parlera ainsi de facteurs  
humains et sociaux.

Par ailleurs, les experts s’accordent pour souligner 
les liens et les articulations entre les différents 

types de facteurs en SST, qu’ils soient humains, 
organisationnels et techniques. Ils indiquent que 
l’entreprise doit disposer de moyens humains suffi-
sants pour mettre en œuvre des dispositions orga-
nisationnelles et matérielles en matière de préven-
tion des risques et en cas d’accident.
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# Quels termes utiliser dans les démarches des préventeurs ?

La notion de facteur est souvent entendue comme 
synonyme de cause ou de déterminant. Lors des 
démarches de prévention, il est important d’utili-
ser les termes appropriés aux situations analysées. 
Associés à la notion de facteur, on retrouve fré-
quemment les termes présentés ci-dessous, dont il 
importe de rappeler les définitions :

	 Un moyen : ce qui permet de faire quelque chose, 
de réaliser une action, de parvenir à une fin.

	 Une ressource : ce qui améliore une situation.

	 Une action : ce qui est relatif au fait d’accomplir, 
de réaliser quelque chose ; ce qui permet la mise en 
place d’une mesure. 

	 Une mesure : ce qui est mis en place en vue 
d’un résultat déterminé. C’est un état de fait. C’est 
aussi une forme d’évaluation d’une grandeur ou 
d’une quantité, par comparaison avec une autre de 
même nature, prise comme terme de référence.

	 Un déterminant : élément qui provoque un 
changement de façon directe et décisive dans une 
relation de cause à effet.

	 Une condition : élément dont l’existence est né-
cessaire pour qu’une action se déroule, qu’un phé-
nomène se produise.

	 Une cause : élément qui produit un effet.

	 Un vecteur : élément qui peut transmettre un 
effet.

# Quelles perspectives ?

En matière de prévention des risques profession-
nels dans le contexte français, les principales ana-
lyses basées sur la mobilisation de facteurs sont 
des approches en termes de facteurs de risques et 
de facteurs d’accidents. Pour une analyse globale, 
elles nécessitent d’être complétées pour aborder 
également les dimensions de la prévention sous un 
angle favorable et valoriser la contribution positive 
de l’humain à la prévention. 

À ce jour, il n’existe pas de formule permettant de 
désigner simplement une analyse en termes de  
facteurs favorables à la prévention. Nous proposons 
donc d’employer la notion de facteurs de prévention 
des risques professionnels. Ils sont définis comme 
des éléments qui contribuent à la prévention des 
risques professionnels et participent à maintenir ou 
à améliorer la santé et sécurité au travail, en rédui-
sant la probabilité d’occurrence et d’incidence des 
accidents du travail et des maladies professionnelles. 

Cette formule permet aussi de signifier de ma-
nière plus affirmée toutes les potentialités de la 

contribution humaine à la prévention des risques  
professionnels.

La notion de facteurs de prévention permet d’outil-
ler les préventeurs lors de l’observation d’une situa-
tion de travail ou la préparation d’une démarche 
de prévention. Elle offre la possibilité de nommer 
précisément et de façon détaillée les éléments fa-
vorables à la prévention des risques professionnels. 
Les facteurs de prévention se positionnent ainsi 
en regard des actions et mesures de prévention, 
termes couramment utilisés dans une démarche 
de prévention, mais qui relèvent davantage des so-
lutions concrètes de la phase pratique. Les facteurs 
de prévention viennent en ce sens combler une la-
cune existante de la démarche de prévention entre 
connaissance et action.

On pourra alors parler de facteurs de prévention 
humains et sociaux pour identifier les éléments dé-
terminants que les acteurs mettent en œuvre, indi-
viduellement et collectivement, pour construire la 
santé et la sécurité au travail.
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